
Cela se passe ailleurs 

Les agents de la restauration de la ville de  Mérignac se sont mobilisés 
depuis  le  29 mai  dernier  pour  manifester  leur  mécontentement par  2 
heures de grève reconductible sur plusieurs jours. 

Pourquoi ? 

Suite  à  une  modification  du  calendrier  scolaire,  le  personnel  de  la 
restauration  scolaire,  soutenu  par  les  trois  organisations 
syndicales(CGT,FO,  CFDT)  de  la  commune,  et  les  parents  d'élèves,  a 
demandé  des  groupes  de  travail,  afin  de  mettre  à  la  disposition  des 
enfants  fréquentant  les  restaurations,  ce  temps  de  travail 
supplémentaire afin 

• d'améliorer et valoriser les repas.

• Favoriser une meilleur élaboration des plats proposés.

• Optimiser  l'entretien  des  restaurants  scolaires  soumis  à  des 
normes de plus en plus grandes en matière d'hygiène.

Cause  noble  pour  des  agents  territoriaux  conscient  de  la  notion  de 
service public.

Dommage  que  les  élus  et  l'administration,  eux,  ont  privilégié  plutôt, 
l'allongement du temps de travail pour effectuer plus de  ménage (locaux 
autre que les bâtiments de restauration) 

Chacun sa notion de service public !
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